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M E M O I R E
P O U R  fieur J e a n  C H A L A M B E L , N égociant 

&  Fermier des Terres & Seigneuries ap
partenantes à M  le Lieutenant Civil de Pa—

• ris, dans la Province d’Auvergne, Intimé.

C O N T R E ' la dame Veuve du f ieur M O R I N ,
 Ecuyer, Seigneur de L e t z tant p erfornnellement 
~ comme légataire du quart des biens dudit feu

Seigneur de Letz q u 'en qualité de tutrice de  
leurs Enfants, Appellante, •

ON a tenu pour maxime conftante au. 
Palais, jufqu’a ce jour, que les fociétés ne 
peuvent être conftatées fans preuves 

^é c r i t e s    qu'il faut même les établir fur
des a c tes fynallagm atiques &  qu’en conféquence; 
un écrit qui en contiendroit toutes les claufes &  
les conditions de la manière la- plus exacte , ne fuf- 
firoit pas pour obliger ceux qui y feroient dénom-
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mes, s’il ne s’en trouvent autant de doubles qu’il 
comprendroit d ailocies.

La dame de Letz a fait plaider &  imprimer un i 
fyilème tout contraire ; elle voudroit faire juger 
qu’un bail qüi contient une promeiîè expreife de 
la part du Fermier de gtiruntir Ici caution de tous 
les événements, qui pourvoient ciiuyei, elt une preu
ve écrite &  futfifante que le cautionnant eft aiîo- 
cié, par cela même qu’il eft caution : il exifte un 
a6le, par lequel le cautionnant a déclaré ne vouloir 
s’entremettre dans la ferme que comme caution 
feulement j peu importe a la dame de Letz , les 
quatre-vingt faille livres qui fixent fes vues, ne lui 
permettent pas de s’arrêter aux obftacles, elle fran
chit jufqu’aux réglés les plus facrées, &  veut fe faire 
autorifer à la preuve teftimoniale, interdite pour 
tous les cas où il eft queftion d’une fomme au deiTus 
de 100 liv. cette dame doit iubir le fort du Phi- 
lofophe téméraire qui fixoit trop attentivement fes 
yeux fur des objets éloignés , fans examiner les 
ièntiers fur lefquels il dirigeoit imprudemment

f a p a S - F A I T S .

L ’ufage de M M . les Comtes de Brioude efb 
d ’affermer leurs biens, a l’enchere, fur des procla
mations qui font faites au devant de la porte de
leui* Eglife de Brioude.

Conformément a cetufage, la terre de St. Ger- 
îïiain-Lambron, dont ces M M . font propriétaires,



ayant été proclamée -pour être donnée à ferme le 
3 Juin 17 6 4 , le fieur Chalambel la porta à- la 
fomme de' 7130 liv. ce fut la plus haute mile, qui 
conféquemment lui mérita l’adjudication. (¿z) !

Il eft également d’ufage que M M . les Comtes 
de Brioude n’agréent jamais des Fermiers-.fans 
caution ; le fieur Chalambel, pour s’y conformer, 
invita le fiéur IVIoriri de Letz, fon coufin iiîu de 
germain, &  auquel' il s’étoit plus particulière» 
ment lié par des fervices réciproques a ie cautionner, 

''-te  feu fieu r Morin, qui étoit reconnoiiîant, adhé- 
, ra a la demande du fieur Chalambel, &vdonna 

le 6- du même mois de Juin-unë procuration par- 
'devant Notaires a Me. R o u x, Praticien à Briou
de, pour le repreiènter lors du bail a çontra&er 
-par Chalambel, cautionner cé dernier.
‘ C ’eft a cette époque que la dame de Letz rap
porte ; les conventions de iociété qu’elle ilippoie 
avoir été faites entre le feu fieur de Letz, fon mari, 
&: l’intimé ; pour mettre le lecteur a même d’ap
précier d’abord cette fuppofition, il convient de 
rapporter ici les reftridions &C réferves que le feu

(a ) C e  n’ctoit pas pour la premiere fois que le fieur Chalam 
bel s’entremêloit dans ce genre d ’affaircs ; depuis long-tem ps
il s’étoit occupé de cette elpeCe de commerce. C ’eil la quatriè
m e  Ferme dont il fe chargeoit ; il étoit déjà chargé de la Fer
m e des biens des mineurs R o d d e  rpar bail judiciaire ; de la Fer
me des Prieurés de Boudes & Chalus , qu’il avoit géré 9 ans ; de 
la  Ferme du bois du Roi , appartenant à M oniîeur Gaultier de la 
J îou la ye , qu’il avoit exploité pendant 15 ans; à tout cela il avoit 
joint la Ferme de madame la Com tefie de Pont de Frugieres 
qui étoit au prix de 3000 liv, chaque année.



J' ilf  »V‘ . , *'
j. fieur de Letz fit inférer dans .cette* procuration.

» Et dans lequel bail a ferme Çhalambel fera 
v néanmoins tenu d’indemnifèr garantir ledit 
a fieur de 'Letz de tous paiements &  autres éve
il nements qui pourroient s’enfuivre pour raifon 

; » dudit bail a ferme, à peine de tous dépens, dom-
j> mages &  intérêts, même d’être ledit fieur Cha- 
j> lambel pourfuivi pour &  au nom dudit fieur de 
*> L etz, tant par prife de- la perionne &: biens du- 
» dit fieur Çhalambel, que par faifie de fes biens, 
♦> meubles ôc -immeubles , attendu que ledit fieur 
.»> de Let  ̂ ne \eut entrer dans ledit bail à ferme 

que comme caution dudit fe u r  Çhalambel. »
1 Le i l  du même mois M M . du Chapitre de

d Brioude paiTerent le bail a ferme de la terre de
St. Germain au prçfit du fieur .Çhalambel, ious 
-le cautionnement du fieur de Letz, qui fit inférer 
dans le bail, par fon Procureur fondé, une réferve 
.¿gaiement néceiTaire a rappeller.

» Sans déroger audit cautionnement &  folidité 
jj » ci-deiTus-ftipulés, ledit fieur Çhalambel fera te*

' ! » nu d’indemnifer &  garantir ledit fieur de Letz
! ■» de tous paiements 6c autres événements qui

» pourroient s’eniuivre pour raifon dudit bail à 
’ » ferme, à peine de tous dépens, dommages &

» intérêts ., à quoi faire ledit fieur Çhalambel a 
î » obligé fa  perfonnç & biens. »

Quelque temps après ce bail, le fieur Morin 
de Letz invita le fieur Çhalambel de l’ailocier a 
Ja ferme, offrant, pour fe faire agréer , de faire-



les avances d’une ibmme de 3000 liv. ces idées 
furent Amplement momentanées, ces offres ne fu
rent pas réalifées ; ces propofitions demeurent en 
fimple projet, &  le fieur de Lets décéda quelque 
temps après ; le fieur Chalambel, qui étoit obligé 
par fon bail a faire des paiements confidérables 
avant de rien percevoir, fit part a la dame veuve 
de Letz , avant le cours du bail, des propofitions 
qui lui avoient été faites par le défuntoffrant 
d’exécuter avec elle le projet qui avoit été formé 
par ce dernier aux mêmes clauiès &  conventions, 
dont il exigea la redaétion, afin de les conftater par 
un a3 e double.
. La ferme dont il s’agit ne préfentoit pas pour 
lors aux yeux de la dame de Letz les avantages 
qu elle fuppofe en avoir été retirés depuis par le fieur 
Chalambel; cette dame répondit » quelle l i  avoit 
» point defociétê\à accepter, ê  que fon  état & fa  
» condition ne lui permettaient point de s'en gager 
» dans une fociêté de ferme,. »

Le fieur Chalambel entama donc feul l'exercice 
de la ferme dont il s’étoit chargé; grâces aux avances 
que lui avoient procuré fes travaux précédents, &  par 
le moyen des circonftances du temps, il s’en cil dé- 
;barraiTé aiïez heureufement, malgré les çonteila- 
tions qu’il a eiTuyé, a compter du 3 Novembre 
.176 >5 , temps auquel il n’auroit pas. manqué de 
faire agir la dame de Letz conjointement avec lui, 
fi le fait fuppofé aujourd’hui par cette derniers 
avoit eu a cette époque la moindre réalité, ...- .



En 1773 , poftérieurement a la révolution du 
Bail a ferme, la darne de Letz s’imaginant que' le 
fieur. Calambel avoit fait des gains immenfés, jetta 
un coup.d’ceil d envie iur cette prétendue fortune ; 
iliivant ies defirs , bien au delà des réglés de la 
modération, elle, chercha le moyen de. s’emparer 
d\me; partie des biens de Chalambel, 6c' crut le 
trouver dans les anciens projets d’ailpciation qui 
avoient été propofés 9 ans auparavant. '

Pour p a rv e n ir  à ces fins la d am e d e Letz fit  

aiTigner le fieur. Chalambel, d’ ab o rd  en  la  Juftice 
de St. Germain-Lambrbn, p a r  exp lo it d u  3 0  Sep
te m b re  1773 'r  p u is par .exploit dir 23 Février , en  
la Juftice du Breuïl, 011 elle o b tin t Sentence par 
d éfau t le  3 ï  Mars, qui, e n tr ’autres d iip o fitio n s , 
C on dam n e Chalambel h p a y e r  a  la  d am e de L e tz  

la fô m m e d e  Q û ’a t r e - v î n g ï  m i l l e  l i v r e s  p ou r 
la m oitié  q u ’elle réc la m e dans les profits q u ’a pu  
p ro d u ire  l ’ ex e rc ice  de la  ferm e  en q u eftion .

Sur l’appel de cette Sentence en la Sén.échauf- 
fée de R ioni, la dame de Letz, qui avouoit pour 
lors, par écrit, que là 'preuve par témoins d'une 
pareille focièté nejl .pas adtniffible , fe figurant 
néanmoins que l’aveu des propofitions d’aiTociation 
dont nous avons parlé lui fourniroient quelques 
couleurs pour Rallier l’in juftice de ies prétentions, 
fit interroger le fieilr Chalambel fur faits &: ar
ticles : celui-ci s’expliqua naïvement iur chaque in- 
ferrogat ( b ) ; la vérité , ainfi dépouillée de toute
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(b) On a plaidé pour la damé de Letz  à la premiere A u -



efpece de voile,fut pleinement reconnue par les 
premiers Juges ; ils virent que la fociété fuppofée 
par la dame de Letz n’avoit pas eu. lieu, é i  en 
conféquenceparleur Sentence du 13 Juillet 17.7.3, 
ils infirmèrent celle, du Breuil, &  rejetteront la 
demande de la dame de Letz.

Telle eft la Sentence que la dame de Letz tente 
de faire infirmer par la Coum Nousdifons quelle,' 
tente fimplement , car on ne peut fe perfuadcr 
qu’elle foit aiîez dominée par l’fcrréur,pour trouver 
elle-même quelque chofe de juite dans fes préten-L 
tions ; tout au contraire elle eft convaincue, ainfl 
qu’elle le difoit, il y  a peu de jours, qu’elle doit 
perdre fon procès s’il eft bien connu ; ¡mais, ajôu* 
toit-elle, on peut bien expofer les frais d’une caufe 
pour hazarder de gagner la fomme de Q u a t r e -  

v i n g t  m i l l e  L i y ,  que luï adjugeoitla Sentence du.* 
Breuil, qui a été infirmée par celle dont eit appel., 

. Pour aider cette tentative, la dame de Letz a 
fart imprimer un Mémoire, dans lequel elle a dit 
vouloir établir, i°. qu’elle a des'preuves fuffiian-, 
tes de la fociété verbale dont ..elle demande le 
compte ; 20. Q u’elle doit être admife lubiidiaire- 
ment à la preuve telïimônialb qu’elle en offre.

On répondra à ces deux afîertions par deux pro- » 
pofnions contraires qui feront folidement établies5.

dience que "Chalambel avoît répondu aux quatre premiers in- 
terrogats , par dénégation des projets de fociété; cette impu
tation eft démentie par l’expédition de l’ interrogatoire; nous 
le^démontrerons en réfutant la fécondé preuve de la p r o p o 
r t io n  de la dame de Letz.



 ̂ &  pour porter la démonftration juiqu’à l’éviden
ce, on ajoutera que la preuve teftimoniale du fait 
de la fociété fut-elle admiifible, que ce fait de la 
fociété fut-il même attefté par la fignature de Cha- 
lambel lui-même, la prétendue convention n’étant 
pas conftatée par un a&e réciproquement obliga
toire , la dame de Letz ne pourroit en tirer aucune 
conféquence en fa faveur.

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

La dame de Leti ne fournit aucune preuve de la 
prétendue fociété dont elle demande le compte.

Cette propofition, purement négative, ne peut 
être établie que par la réfutation des allégués par 
lefquels la dame de Letz voudroit perfuader qu’elle 
a des preuves fîiffifantes de la fociété verbale dont 
elle demande le compte.

Ces preuves annoncées par la dame de Letz fè  
puifent, dit-elle, 1°. dans le bail même de la terre 
de S. Germain. i° . Dans l y interrogatoire fu r  faits 
& articles que Chalambel a fubi. Suivons cette da
me , vérifions fes recherches, &  nous demeurerons 
convaincus que ni le bail à ferme , ni les interro
gatoires ne contiennent les preuves qu’elle vou
droit y puifer.

S e c t i o n  P r e m i e r e .

Prenant le bail en main, la dame de Letz nous 
y  fait voir le fieur de Letç caution de Chalambel,

après



après quoi elle s’écrie, qui ne conclura de cette 
Jtule circonflance que le Jieur de Let^ étoit intéref-
' féà lafe nn6 ? Ç Ÿ2igc 3 M ém oire.)

: ,11 paroît que la dame de Letz n’eft pas bien ver- 
fée dans la diale£Hque, car pour peu qu’elle en eut 
de connoiflànce elle auroit apperçu que la confé- 
quence qu’elle tire ne découle pas du fait qu’elle 
a poie. Le particulier qui fe rend caution d’un 
fermier n’eft pas, par cela même,l’aiïocié du fermier..

Ce raifonnement n’efl: pas leulement foible, il 
cil vicieux , même formellement démenti par le 
b a il, &  c’ eft inutilement que la dame de Letz 
cherche à le fortifier par des circonfiances parti
culières. . . . . . .

La préfomptionde his quœ ut plurimum , 11’eil 
pas applicable a la caufe, car d’une part on trou- 
veroit un plus grand nombre de,baux cautionnés 
par des non iritét-effés, qu’on ne pourroit en trou
ver qui foient cautionnés par des aflociés. (c) D ’au-. 
tre part les préemptions font indifférentes pour 
les cas qui ont indifpeniablement befoin de preu-. 
ves écrites ,.réfultant’es d’a&es réciproquement obli-, 
gatoires, &  tel.eft le cas dans lequel la dame de 
Letz voudroit fe placer.

Les relations des Parties ne préfentent pas de 
meilleures reiïburccs-à la dame de L etz; il eftvrai

(c) Chalambel avoit été caution du fieur Heraud , fermier ju
diciaire d e là  terre de Couzance , affermée par bail judiciaire,, 
cependant il n 'y  étoit aucunement intéreflé par alTociation ni 
autrement.
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que le feu iîeur Morin de Letz , fon m ari, étoit 
un Gentilhomme aifé , ( page 4. ) mais il n ’eft pas 
auiîi exa& que Chalambel fut à l’époque du bail 
un homme notoirement injolvable.( ibid. ) D ’ailleurs 
la fuppofition de cette prétendue infolvagilité prou
verait tout au plus la néceflité d’un cautionnement, 
ôc non la néceiüté d’une affociation.

Quant à la qualité du iieur de Letz elle répu- 
gnoit bien plus particulièrement encore à ce gen
re d’affaires. Etant aifé il n’étoit pas excité à s em- 
barraiïèr dans des entreprifes de cette efpece ; com
me Gentilhomme il auroit craint de perdre fes pri
vilèges &  de s’expofer à une dégradation avilif- 
fante pour lui &  fa famille. C ’eft fans doute par ces 
confidérations que le feu fieur de Letz abandonna 
les idées dangéreufes auxquelles il s’étoit d’abord 
arrêté fans réflexion.

Les raifonnements de la dame de Letz tournent 
donc contre elle-même, &c c’eft fans doute parce 
quelle s’en eft apperçue, quelle convient ( page 5 
de fon Mémoire) que cet enfemble d?obfervations 
indifférentes qu’elle qualifie du nom de preuve 
» ria pas un caraclere d'infaillibilité ajfe  ̂ marqué 
» pour former une preuve légale, capable de fixer  
» 1opinion du Magiflrat. »

C ’eft donc contre fon intime convi&ion, que la 
dame de Letz a di t , deux pages avant, qu’elle 
pouvoir puifer dans le bail même de la terre de 
St. Germain des preuves fuffljantes de la préten
due fociété verbale dont elle demande le compte.



Il

S e c t i o n  I I .
■%

L ’interrogatoire fubi par le fieur Chalambel ne 
préfente pas des preuves plus légales que celles 
prétendues inicrites dans le bail.

La réponfe au cinquième interrogat cft la feu
le dont la dame de Letz ait cru pouvoir exciper; 
mais il a fallu diilequer (d) cette réponfe , il étoit

(¿f) Pour remettre les chofes dans îeur ordre naturel nous 
rapportons ici l ’interrogat &  la réponfe en leur entier.

50. Interrogé s’il n’ eu  pas vrai que dans le cours de l ’année 
1767 il y  eut une cotjverfation entre lui &  la dame de Letz au 
i.ijet de la prétention de la dame veuve de L e t z , dans là mai- 
fon du fieur Ponchon , C u ré  du B r e u i l , en fa préfence &  eit 
préfence du fieur S eg u in , C uré de S. G erm ain-Lam bron ,  &  que 
dans cette converfation il offrit à ladite dame veuve de Letz la 
Comme de 1800 liv. pour la moitié des profits de la ferme , &  
que ladite dame veuve de Letz refufa cette fo m m e , parce qu’el
le étoit trop modique.

A  répondu que quelque temps après que le Chapitre de Briour- 
de lui eut confenti bail de ferme de la T erre  &  Seigneurie de 
S. G e rm a in -L a m b ro n , le fieur M orin  de Letz lui p ropofa  d e  
l ’a f lo c ie r , en lui difant que lui fieur de Letz mettroit dans la  
fociété une fomme de 3000 liv. &  que les autres fonds néceflai- 
res feroient enfuite fournis par égalité entre ledit fieur de L etz  
&  le ré p o n d a n t, &  que par ce m o yen  les denrées de la ferme 
feroient gardées pendant plus long-tem ps &  produiroient un 
profit plus confidérable , lui répondant confentit aux p ro p o fi-  
tions du fieur Morin de L e t z , & ces  propofitwns n'eurent cepen
dant point d'exécution parce que le fieur M orin 11e com pta 
point ladite fom m e de 3000 liv. quelque temps après le fieur 
M orin étant décédé, le répondant, avant de f e  mettre en p o j f e j -  
f ion de la  ferme qui lui avoit été confentie par le Chapitre de 
B riou d e, laquelle ferme n’a commencé qu’au m o is d e M a rs  17 65, 
fut trouver la dame de L e t z , veuve du fieur Morin , &  lui ren
dit com pte des propofitions de fociété qui avoient été faites 
entre le fieur M orin &  le répondant, en aifurant à la dame de



indiipenfabîe de divifer la confejjîon, fans quoi 
il auroit été impoifible d’en tirer argument.

La dame de Letz trouve dans cet interrogatoire 
l’aveu que le feu iieur Morin de Letz, ion mari, 
propofa un projet de fociété , &  que le fieur Cha- 
lambel confentit a cette propoiition : elle en prend 
occaiion d’appliquer la réglé du droit romain, con
tractas cjl rimtuus in idem placitum confenjus ; voilà, 
ajoute-la dame de Letz, voilà tout ce qu’il faut 
pour rendre le contrat parfait, voilà donc une Jo- 
ciété bien formée.

Vous vous trompez, Madame de L etz, &  
l’erreur dans laquelle vous tombez n’eft pas feu-

Letz que lui répondant conientoit de tenir avec la dame de Letz 
la fociété qui avoir été propofée  par fon mari , f i  elle vou loit ré
d ig e r  les conventions p a r  é c r i t , mais que la dame de Letz répon
dit quel le  ri! avait poin t de f o c i é t é  à a c c e p t e r, & que J'on E t a t  
e t  s a  C o n d i t i o n  ne lui permettoient point de s’engager 
dans une fociété de ferme 4Q u ’après que lui répondant eut joui 
environ pendant trois ans de la ferme en q u eit io n , &  un jour 
dont il n’eft pas m ém oratif, il fut appellé chez le fieur Curé du 
E re u il , le dépofant s’y  étant rendu , y  dîna avec le fieur Curé 
du B r e u i l , le fieur Curé de S.  Germaiti-Lambron &  la dame 
veuve de Letz ; après le dîner les fleurs Curés &  du Breuil &  de 
S. Germain dirent au répondant que la dame veuve de Letz exi- 
geoit de lui qu’il lui fit part du profit de la ferme de S. G e r-  
m ain-Lam bron , attendu la fociété , difoient- ils , qui avoir été 
faite pour cette ferme entre le répondant &  ledit feu fieur de 
L e tz ,  niais que le répondant refuia à la dame de Letz de lui 
faire part en aucune façon du profit de la ferme en quertion , 
p a r c e  au il n 'y avoit p o in t .a j fo c ic  le f ieu r  de Let£4 il convint , à 
la vérité , des propolitions que le fieur de Letz lui avoit faites, 
niais il foutint que ces  propositions n 'ayant poin t e tc  'rédigées p a r  
4 c r i t , n’ayant pas même été exécutées ni acceptées par la dame 
de L e tz ,  il éroit feul fermier de S. Germain-Lambron- , &  ne 
promit rien à la dame de Letz.



lement iur le fond du droit, bien différent en 
France de ce qu’il étoit autrefois a R om e, puif- 
qu’à Rome le fimple confentement formoit le con
trat, 6c qu’en France il faut des écrits lorfquei’ob* 
jet excède iô o  liv. vous errez même furies cir- 
conftances 6c fur les confluences du fait que 
vous iuppofez. La fociété, telle que vous voudriez 
la former, auroit été d’autant plus vicieufe qu’elle 
auroit été peu conforme aux intentions de . votre 
mari qui la propoioit, 6c à celles de Chalambel 
qui l’auroit acceptée.

En effet, lifez bien attentivement cette réponie 
au cinquième interrogat, vous y  verrez que les 
propofitions faites par le feu fieur M orin, votre 
mari , n eurent cependant aucune exécution , 6c 
qu’elles demeurerent en iimple projet ; vous y ver
rez que votre mari projettoit de s’ouvrir l’entrée 
dans cette ailociation par l’avance d’une fomme 
de 3000 liv. 6c qu’il n’avança pas le denier; vous 
y verrez qu’il devoit être dreifé un a£te qui auroit 
conftaté les obligations réciproques , 6c qu’il ne 
fut cependant rien rédigé;vous y verrez que vous 
refufates vous-même (e) cette ailociation que. le 
fieur Chalambel vous propofa après la mort devo-

(e) La dame de Letz ne dénie pas avoir refufé l ’aiTociation qui 
lui fut propofée par Chalambel après la mort du feu fieur M o 
rin , mais elle prétend que fon refus ne peut lui être oppofé  , 
parce qu’elle ne pouvoir pas nuire à fes mineurs. Ce n’étoit pas 
nuire à fes mineurs que de refufer une propofirion d’aiTociatinn 
qui n’étoit pas formée. D ’ailleurs la tutrice peut-elle tenir ellç- 
mfinie ces p ro p o s ,  fur-tout une tutrice qui fe dit légataire de 
fon mari &  co-intérefl'ée avec fes enfants. . . . .



tre m ari, temps auquel vous préfériez les privilè
ges de votre état &  la nobleiTe de votre condition 
aux foibles avantages que vous auriez pu vous pro
curer , en vous joignant à Chalambel dans l’exer
cice de cette ferme.

Nous le répétons, la réponfe de Chalambel com
prend, il eit vrai, l’aveu d’une propofition de iociété, 
mais elle contient auiîi la déclaration que cette io- 
ciété n’a eu ni pu avoir lieu ; Chalambel a avoué , il 
a confejjé, pour nous fervir du terme de droit, 
qu’il avoit été fait réciproquement, a diverfes re- 
prifes, des propofitions'de fociété ; mais ces propo
rtions ne formoient pas par elles feules un traité 
d’ailociation qui, pour être exécutoire , doit être 
écrit &  fait double ou paiTé pardevant Notaires, &  
contracté Jynallagmatiquement. D ’ailleurs cet aveu 
cft lié à la déclaration faite par Chalambel, que 
ces propojitions n eurent cependant point d’exécu
tion , qu’elles demeureront conféquemment en (im
pie projet ; la confejjion ne peut être divifée, c’eft 
une réglé facrée en matiere civile, <5t bien plus 
particulièrement Ioriqu’il eft queftion de faits que 
les Ordonnances ne permettent pas de tenir pour 
confiants, lorfqu’ils ne font pas conftatés par des 
a&es.

Comment la dame de Letz ofe-t-elle doncpré- 
fenter, comme aveu de la iociété prétendue, une 
réponie par laquelle Chalambel déclare n’avoir 
point dû faire part a la dame de Letz du profit 
de la ferme en queftion, parce q u i l  rüy avoit



point ajfocié le Jieur de Letç, &  qu i l  êtoit feul 
Fermier ? c’eft cependant ce quelle a fait dans ion 
Mémoire.

Cette dame alla bien plus loin encore dans la 
la plaidoierie à la derniere Audience ; elle avança 
des faits démentis par des a&es ; elle plaida que 
Chalambel avoit dénié , dans fes réponfes aux

3uatre premiers interrogats, les circonftances dont 
fit l’aveu avec détail dans fa cinquième réponfe : 

quelle jette les yeux de rechef fur l’expédition de 
l’interrogatoire, &  fans doute elle ie retracera.

Quiconque lira avec attention ces quatre pre
miers interrogats les réponfes qui les fuivent, 
conviendra que le fieur Chalambel eft obligé de 
iè modérer pour ne pas traiter d’impofture la fup- 
pofition que la dame de Letz fit valoir avec tant 
de force, ÔC qu’il veut bien, par confidération 
pour cette dame, attribuer à fimple erreur. Si Cha
lambel n’a pas parlé dans fes quatre premieres ré
ponfes des circonftances détaillées dans la cinquiè
me, c’eft parce qu’il n’en avoit pas l’occafion, étant 
obligé de répondre cathégoriquement a chaque in- 
terrogat ; le cinquième lui a donné ouverture à 
placer le détail de ce qui s’étoit paifé, il l’a iaiii 
pour rendre hommage a la vérité. O r les décla
rations qu’il a faites a cet effet conftatent-elles le 
fait d’ailociation iuppoië par la dame de Leti? 
bien loin delà, ce fait eit formellement dénié ; 
en un m ot, l’interrogatoire comme le bail, au lieu 
de préfenter les preuves que la dame de Letz vou-



droit y puifer, contient la démonilration du con
traire de ce qu’elle avance.

• D E U X I E M E  P R O P O S I T I O N .

La Preuve tejlimoniale offerte par la dame de 
. Leti ejl inadmijjible.

» Seront paiTés a&es pardevant Notaires, ou 
» fous fignature privée D e  t o u t e s  c h o s e s  excé- 
« dants la fomme ou valeur de 100 liv. . . .  6c 
». ne fera reçu aucune preuve par témoins contre 
». outre le contenu aux a&es ; » cette diipofi- 
tion de ^Ordonnance de 1 667,  tit. 20 , art. a ,  
jointe a la circonftance reconnue, qu’il eft ques
tion dans la caufe d’une choje excédant la iomme 
de 100 liv. établirent bien évidemment la propo- 
fition de Çhalambel, &  réfutent coniequemment 
&  pleinement la propofition contraire avancée par 
la dame de Letz.

La réglé eft claire, la dame de Letz en a fen- 
ti toute la force, ce qui l’a décidée à chercher des 
voies pour Fécarter ; elle déclare qu’elle n’appellera 
pas les témoins pour les rendre feuls arbitres du 

fort des Parties, mais feulement pour venir à /’ap
pui de la preuve écrite. ( page 12 du Mémoire.)

Mais y a -  t - i l  preuve écrite de la part de la 
dame de Letz ? en ce cas il feroit iurabondant de 
recourir à la preuve teftimoniale. La dame de Letz, 
revenue des premières idées fur leiquelles elle avoit

ailüré

1 6
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aiïiiré avoir des preuves Juffifantes, réduit en cec 
endroit toutes fes preuves Juffifantes a des com
mencements de preuve par écrit.

O ù font ces commencements de preuve par 
écrit? ils fontj répond la dame de Letz, dans le 
bail a ferme par lequel le fleur de Letz s’eft rendu 

' c a u t i o n &  dans l’interrogatoire fur faits 6c arti
cles que Chalambel a fubi-

S e c t i o n  I EREr
\ :

Nous voila forcés de revenir au cinquième in- 
terrogat que nous venons de diieuter : ç’eft la prin
cipalement que la dame de Letz prétend trouver 

f un commencement de preuve par écrit.-
Pour donner quelque lueur a fon fyftême, la 

dame de Letz a été obligée de fuppofer une réglé, 
de droit contraire aux principes. Un Auteur, a- 
t-elle dit, prend pour commencement de preuve 
par écrit tout a&e contenant la preuve d’un fait 
préparatoire ; or l’interrogatoire de Chalambel con
tient la preuve d’un fait préparatoire , {avoir, des. 
proportions de fociété, donc . . .  &e.

II eft évident que la dame de Letz donne beau
coup trop d’étendue a l’expreffion de l’Auteur dont 
elle réclame le fentiment ; le mot préparatoire, dont 
iè fert l’Auteur des principes de la Juriiprudence 
françaife , iiippofe une liaifon avec la perfection 
du contrat prétendu, &  non un fimple achemi
nement à la convention : ceci‘peut être rendu très-

1 c
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fertfible par un exemple. Pierre expofe fon domai
ne en vente : je me rends chez lui pour en pren
dre des renfeignements : je lui en offre une fom- 
me : il m’invite à en prendre connoifîance par 
moi-même : je me tranfporte fur les lieux : j’en 
examine les Parties en détail : nous nous rappro
chons, quai.it au prix : je n’effetiue pas mes offres î  
Pierre vend fon domaine a tout autre , oiül aban
donne fes projets de vente ; fuis-je fondé h l’adion- 
ner en défiftemeht du domaine, &  puis-je pré- 
iènter pour commencement depreuve par écrit l’aveu 
que Pierre auroit-fait dans ion interrogatoire des 
propofitions réciproques ?

L ’aveu de ces circonftances qui acheminoient 
au contrat de vente font une preuve complette 
qu’il ar été fait des propofitions , mais elles ne prou
vent aucunement-que les propofitions ont été fui- 
vies d’exécution ,• elles ne font point une préemp
tion de la vente , elles n’en préfentent pas un com
mencement de preuve par écrit.
•' De même, l ’aveu fait par Chalambel, en le. 
divifant comme fait la dame de Letz, eft une preu
ve complette des propofitions de fociéré ; mais il 
ne prouve aucunement que ces propofitions aient 
été mifes h exécution, &  que la fociété ait été-for
mée ( / ) ;  c’étoit un acheminement qui auroit pii 
être pris par tous-ccux qui auroient eu. envie de

(/') On verra dans un moment que fut-il avoué que cette 
fociété avoir été formée de la maniéré que le fu p p o fe la  «.laine, 
de; L e tz ,  elle n’auroit pu fonder la demande d o n t-e lle  a été 
déboutée,par la Sentence d o u t a i t  a p p e l . ........................
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s’aiïocier à Chalambel, mais qui n’auroit prou
vé la iociété pour aucun , Ôc qui par conféquent 
rie peut fournir uh commencement de preuve par-> 
écrit- • " <

Nous avons corifidéré juiqu’ici Pàveu de Cha
lambel fuivant la diiîe£tion qu’en a faite la dame 
de Letz ; mais cet avéu peut-il être divifé ; il eit 
de principe confiant que les confejjions ne peuvent 
être diviiées pour'faire preuve complette ; y auroit- 
il une exception afaire lorfqu’on veut en argumenter 
comme d’un commencement de preuve par écrit ? 
ce feroit s’abufer que de le prétendre. Il faut pren
dre la confeifion en ion entier, dans quelque cir- 
conftarice qu’on veuille en faire ufage, &  de quel
que maniéré qu’on veuille en exciper ; c’eit une des 
premieres regies du droit civil.

Faifons l’application de cette regie , &c voyons 
actuellement fi l’aveu de Chalambel pris en fon 
entier cil un commencement de preuve par écrit, 
qu’il avoit afîocié le fieur de Letz a la ferme dont 
il s’agit.

La dame de Letz ne pourra dire ici que les faits’ 
avoués par Chalambel font des faits préparatoires 
&  liés à l’aflociation qu’elle fuppofe ; ces faits, 
au lieu de préparer l’ailociation, en écartent invin
ciblement l’idée. En effet, Chalambel a déclaré que 
les propofmons faites par le fieur cle Letz n eurent 
point d’exécution \ il a déclaré qu’il navoi^point 
ajjocié le Jieur de Let{, &  il a foutenu qu’il étoit 
îeul Fermier de St. Germain-Lambron.

C  a



i l  eft prouvé que les confeiGons de Chalambel, 
même en les divifant, ne forment point de commen
cement de preuve par écrit ; mais il y  auroit bien 
plus de ridicule de les vouloir préfenter pour com
mencement de preuve par écrit, en les prenant dans 
leur entier, &  cependant comme on ne peut les 
diviier fans faire violence aux réglés, il fuit que 
c’eft fans fondement que la dame de Letz a voulu 
faire trouver dans ces confeiïions des commence
ments de preuve par écrit. Voyons fi elle eft mieux 
fondée dans fes prétentions fur le bail a ferme.

S e c t i o n  I I .

» Le cautionnement du fieur de Letz dans le 
» bail de la terre de S. Germain forme déjà à lui 
» feul un commencement de preuve par écrit ; » 
c’eft ce que la dame de Letz a avancé, page 13 de 
fon Mémoire; elle trouve une liaifon de vraifem- 
blance entre le cautionnement &  V affociation, ou 
du moins elle ne trouve pas d'invraifemblance dans 
c e s  deux faits, &  perfuadée qu’il fuffit que deux ob
jets ne répugnent pointa s’allier, pour qu’on doive 
préfumer leur union ; cette dame en conclut que cela 

fuffit pour former un commencement de preuve par 
écrit. ( page 14.)

Ces idées de la dame de Letz font fi évidem
ment ridicules que nous croirions perdre le temps 
que nous employerions à les combattre direâe- 
ment ; bornons-nous à prouver que la dame de



Letz eft contredite par le b a il, &  qu elle fe con
tredit elle-même.

Le bail contient une claufe par laquelle le fieur 
de Letz a fait ftipuler à fon profit de la part de 
Chalambel une promeiTe de le garantir &  indem- 
nifcr de tous payements &  autres événements que 
ce bail a ferme pourroit néceiïiter ou occaiionner.

Cette ftipulation ne fuppofe pas une aflociation, 
car l’un des aiîociés ne peut être tenu de garantir 
l’autre de tous paiements &  événements, c’eft tout 
ce que pourroit comporter la fociété Léonine, ridi- 
culifée par Efope , &  proferite par les loix.

Si du bail à ferme, dans lequel le fieur de Letz 
a paru par Procureur fondé, on.remonte à la pro» 
curation, on fe perfuadera bien plus intimement 
encore que ces actes ne peuvent former un conv 
mencement de preuve par écrit ; en effet le fieur 
de Letz y déclare formellement q u i l  ne veut entrer 
dans ledit bail à ferme que comme caution du fieur 
Chalambel. Voyez la page 4. du préfent Mémoire.

Des a&es par lefquels le fleur de Letz fait fli- 
puler une garantie à fon profit au fiijct de tous 
les événements quelconques que la ferme pourroit 
occafionner; des a£fces par lefquels le fieur de Letz 
attefte qu’il n’entend prendre aucune part à la fer
me , ne veut étendre les qualités au delà du' x
cautionnement, ces a&es font-ils un commence
ment de preuve par écrit que le fieur de Letz avoit 
des qualités plus étendues que celle de caution ? 
Ces a&es permettent-ils, ou plutôt ne défendent-
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ils pas de penfer que le fieur de Letz avoit pour 
lors- l’intention-de fe->faire cifjocier à là ferine ?

„11 fe ^preiente ici 'une obfervation eiTentielle ; qui 
découle comme coriféquence de ce qui eft écrit’ 
dans ces actes ; c’elt qfüe la preuve offerte par la 
dame cte Letz'téndroit a détruire ces/a0:es , ou du 
fnoins a contrarier leüP teneur cependant les(or- 
donnancesJqüi ihter^ifeVit fa* preuve tcftirnoniale' 
pour cîiofes excédàntes'i oo livres /répugnent bien 
davantage à ,ce; que la preuve teftimoniale foit ad- 
rrjjlç contre ce qui éf^écric da'ns les actes ,¿011 qui’ 
peut sfÎnçlmre^dé leurs ¿xpreifions: f' • ' !

.etoit donc ihiitil'e" ¿'¿. diieuter les-pretentions' 
dé la dame de Letz iur fes prétendus commence
ments de preuve par écrit : encore plus inutile de 
nous,arreter a les pretentions iur les prétendues 
preuves écrites &: complettes ; il devoir nous fuffi- 
re de rapp’elier qùe-leJbail à ferme &  la procura
tion qui le précéda conilatent formellement que le 
fieur de Letz n’a’ point voulu étendre fes qualités 
au delà' de celle de c a u t i o n q u ’il n’auroit pu 
fc faire aiîocier en ftipulant la garantie en fa fa
veur au fujet de tous les événements qui auroient 
pu naître à l’occafion de la ferme. ;
■" C clte obfervàtion s’étoit préfentée a l’efprit de 
la dame de Letz,‘ dès avant la Sentence dont elle 
fc plaint, 6c c’eil Tans doute par une iiiite de l’im- 
preilion que cette dame en reiîèntit, qu’elle avoua 
formellement dans une requête du 17 Juin 1773,

- I
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page I de la copie, que la pr^üve^par témoins d’u
ne pareille fid é té  nejl pas :adr(iîJfibJt̂ ':̂ Jf^ c  c;qu$ 
ChalambeLsscoit prcjpoié d’¿çablir.  ̂ r v -, -.:v

T R  O.I SI EM'E;t P R O .F Q jsi TION.^'
<ij], '* i  î .-} 0-~i* JjD -j 1 - '“"jï' 'i a ltr*
Là ¡fociété  ̂fuppofée<ipàr la* dqmè'de^ :Lçt̂  n'étant

pas conjjdtéei'pàr: éçrit{ doubü[Jlrqiti nullq. j-
» r ’• - t  . 1 ’’- '■ • •:.».* '.»TMyr ... t. x 'jJ m ri ■ ' • \

j.i Pourquoi" la- dame de-Letz-n’a - t - elle pas tou- 
clié cette^qnçftio^ ¡,; c’eft ;par£e ..quelle .njc pou- 
voit rien dire çqntre IJàffir'çi t̂iv.e fuppléons • en 
peu de mots'a fcette QmïfliGnijYolontaire: , ^

La preuve de lafibciation luppofée ’par la dame 
de Letz fut-elle admiifible : Çhalambel eutyil'con
venu' formellement .de^cçtt^faÿ^iati^m. dans, fcn 
interrogatoire : cette aifociation fxit-elle même confiO 4 . • — #
tatée par un écrit) qui; -ep , c o n tie n d ra it, to u te s .le s  

c o n d itio n s , &  q u i 'le rô it  figné, de Ç h a la m b e l , la  
d a m e de L e tz  n’a u ro it  pas é t é .m ieux^ fondée à for
m er la  .^demande- en-jC ojnptçjdes-rprofits, de  ̂ cette  
fo cié té  ;  'p o u r q u o i?  p.àrce q u e ,' -.c^ i^ n ^  le  d ifen t 
u n an im em en t tous les 'A uteurs-, p u t e ' c o n v e n tio n  

qui co n tien t de? en g a g e m e n ts  récip roq u es entre 
d eu x P^irtieSj c i l  n u lle  ¿fi- e llc  ty’ e ft ré d ig é e  dau^ 
des écrits i double^ ' ouj.c^nftaCç^ pfir;.u n  a£te d o n t 
il refte m in u te dans un dépqt pul?liç. r ; z  ...c,
: C ’eft ’ce qui'a été’-jugé toutes les. fois que la 
queilion a été mife en thefe , nos Arrêtiftes en ci
tent une multitude d’exemples, entre lefquels. on



peut diftinguer les efpecçs jugées par les Arrêts ren
dus le 30 Août 1736,  le '6 Août 1740 &  le 13  Jan* 
vier 1767 , rapportés dans la nouvelle -colledion 
de Jurifprudence.

La raiion vient à l’appui de ces décidons : en 
effet ne ferait-il pas ridicule que l’une des Parties 
put aftreindre l’autre a exécuter une convention 
qu’elle-même auroit pu rendre ■illufoire. '>

L ’application de cette Jurifprudence, &  de la rai- 
ion qui lui fert de bafe, fe fait naturellement à la 
caufe d’entre Chalambel &  la dame de Letz.

Pour rendrè plus iènfibles les coniequences de 
cette application, fuppofons que l’ailociation pré
tendue par la dame de Letz eut été amplement dé
taillée dans un écrit fighé par Chalambel, &  qui 
fe trouverait ' entre les mains de la dame veuve 
de Letz.

Il eft évident que dans cette fuppoÎltiOn, ii Cha- 
lambel eut voulu obliger la dame de Letz à exé
cuter cette prétendue aifociation, ioit perionnelle- 
inent, foit comme tutrice, cette dame auroit pu 
faire rejétter la prétention de' Chalambel : tout ie 
ferait oppofé à une pareille demande.

D ’une part il auroit fuffi à la dame de Letz de 
dénier le fait d’aiTociation, &  la preuve de ce fait 
n’étant pas^dmiffible, Chalambel auroit fuccom- 
bé dans íes- prétentions.

D ’autre part toutes les circonftances iè feraient 
réunies pour appuyer la dénégation de la dame de 
Letz 7 elle auroit pu dire que Tétat &: la con

dition
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àiùon de ion mari n’auroient pas permis à ce 
dernier de contra&er des alibciations de cette ei- 
pece : que la claufe du bail à ferme du n  Juin 
1 7 6 4 ,  p  ai laquelle le lieur Morin s’étoit rendu 
caution, contenant une obligation formelle delà 
part de Chalambel de . garantir le fieur M oria 
de tous les événements qui auroienr pu arriver à 
l’occafion de cette ferme, étoit une preuve iùiE- 
iante que le fieur Morin n’étoit pas ailocié enfin 
cetre dame auroit pù réclamer la déclaration faite- 
par le fieur Morin dans fa procuration du 6 du 
même mois de Juin 1764 , qu’il n’entendoit en
trer dans le bail que comme caution: , &  elle au
roit pu en induire la coni’équence évidente que le 
fieur Morin n’étoit pas aiîôcié.

S’il y eut eu deŝ  pertes- dans la ferme , &  que 
Chalambel, d'après là fiippofition , eut voulu en 
faire retomber une partie iur la-dame de Letz,,com
ment la dame de Letz ,.aidée-de ces circonftances- 
favorables , auroit-elle répondu à la- demande que 
nous fuppofons que Chalambel auroit formée? cette- 
queition exiaeroit une réponfe1 un peu'trop hardie ,, 
adouciilons-la, &  demandons ce que la dame de 
Letz auroit pu répondre.

Par fa réponfe la dame de Letz auroit pu ren
dre illufoire pour Chalambel la convention qu’elle' 
fuppofe ; or toute convention que l’une des Par
ties peut rendre illufoire au préjudice de l’autre eiV 
nulle : il s’enfuit que la convention fuppofée par la 
dame de Letz auroit été nulle..

D



Si la convention fuppofée par la dame de L etz 
eut été nulle , malgré l’écrit qui l’auroit attefté de 
la part de Chalambel, ainfi qu’il vient d’être dé
montré, cc n’eft pas le cas ,  d’examiner fi dans .le 
vrai cette convention eft prouvée par écrit, ou fi 
la preuve teftimoniale peut en être admife..

« r
i ' *

Signé, C H A L A M B E L .  ' 

Monfieur C A I L L O T  D E  B E G O N y Avocat 
Général.

M e. G A U L T IE R  D E  B IA U Z A T , Avocat.

I m b e r t  r Procureur.
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